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ARRETE
portant autorisation d’exploitation au titre des installations classées

pourla protection de l’environnement

Le préfet du Tarn,

Chevalier de la Légion d'honneur,
Chevalier de l’ordre national du Mérite,

Va le code général des collectivités territoriales :

Vu le code du travail ;

Vu le code des douanes:

Vu le code de l’environnement, parties législative et réglementaire, notamment les articles
L.S11-1 à L.517-2 et R.512-1 à R.517-10 relatifs aux installations classées pour la
protection de l’environnement ;

Vu le décret n° 88-1058 du 14 novembre 1988 modifié, pris pourl'exécution des dispositions
du livre I du code du travail, concernant la protection des travailleurs dans les
établissements qui mettent en œuvre des courants électriques:

Vu le décret n° 2006-665 du 7 juin 2006 relatif à la réduction du nombre et à la simplification
de la composition de diverses commissions administratives:

Vu le décret n° 2006-672 du 8 juin 2006 relatif à la création, à la composition et au
fonctionnement de commissions administratives à caractère consultatif ;

Vu le décret du 1° février 2007, publié au journal officiel de la République Française le 2
février 2007, portant nomination de M. François PHILIZOT en qualité de préfet du Tarn ;

Vu l’arrêté du 04 novembre 1993 modifié relatif à la signalisation de sécurité et de santé au
travail ;

Vu l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 modifié relatif à la limitation des bruits émis dans
lenvironnementpar les installations classées pour la protection de l’environnement ;

Vu larrêté ministériel du 02 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la
consommation d’eau ainsi qu'aux émissions de toute nature desinstallations classées pour
la protection de l’environnement soumises à autorisation ;

Vu l’arrêté du 29 juillet 2005 fixant le formulaire du bordereau de suivi des déchets
dangereux mentionné

à

l'article 4 du décret n° 2005-635 du 30 mai 2005 ;

Vu l’arrêté ministériel du 15 janvier 2008 relatif à la protection contre la foudre de certaines
installations classées ;

Vu Parrêté ministériel du 18 avril 2008 modifié relatif aux réservoirs enterrés de liquides
inflammables et de leurs équipements annexes;

Vu l'arrêté du président du conseil régional de Midi-Pyrénées du 24 mai 2007 approuvant le
plan régional d’élimination des déchets dangereux (PREDD), dans sa version actualisée
2006;
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Vul'arrêté préfectoral du 6 août 1996 approuvant le schéma directeur d'aménagement et de

gestion des eaux (SDAGE) dubassin Adour-Garonne ;

Vu l'arrêté préfectoral du 03 septembre 2007 portant délégation de signature à M. Eric

MAIRE, secrétaire général de la préfecture du Tam, paru au recueil des actes

administratifs de la préfecture du Tarn du 03 septembre 2007,

Vu le dossier déposé le 4 avril 2008, complété le 28 juillet 2008, concernant la demande

présentée par la Société CATENSA FRANCE SA en vue d'obtenir, par transfert et

regroupement sur un site unique des activités existantes exercées sur 3 sites distincts des

communes d’Albine, Mazamet et Aussillon (lieu-dit « Les Auques »), l'autorisation

d'exploiter une unité de fabrication de feutres industriels située ZI de la Rougearié, rue de

la mécanique à Aussillon, au titre des rubriques numéro 2311-1, numéro 2940-2a et

numéro 2940-3a de la nomenclature des installations classées pour la protection de

l’environnement;

Vu l'étude d'impact, l’étude de dangers, les plans et éléments joints à cette demande ;

Vu les rapports et avis de l’inspection des installations classées des 07 mai et 02 septembre

2008 concernant l’examen de recevabilité de la demande susvisée;

Vu la lettre du 18 septembre 2008 adressée au président du tribunal administratif de

Toulouse ;

Vu la décision E08000259/81 du 22 septembre 2008 du magistrat délégué du tribunal

administratif de Toulouse désignant Monsieur M. François GAZELLE, en qualité de

commissaire enquêteur pour conduire l’enquête publique sur la demande visée ci-dessus;

Vu l'arrêté préfectoral du 25 septembre 2008 prescrivant l'ouverture d’une enquête publique

du 27 octobre 2008 au 27 novembre 2008 inclus à la mairie d'AUSSILLON sur cette

demande,

Vu le dossier de l'enquête publique, le rapport et les conclusions motivées ainsi que l’avis

favorable et les recommandations du commissaire enquêteur reçus à la préfecture du Tarn

le 7 janvier 2008 ;

Vu le dossier de l'enquête administrative, les consultations et avis des services concernés

ainsi que des conseils municipaux des communes intéressées;

Vu le rapport et les propositions de l'inspection des installations classées du 27 février 2009,

reçus le 03 avril 2009, en vue d’examiner la demande susvisée en conseil départemental

de l'environnementet des risques sanitaires et technologiques (CODERST);

Vu l'arrêté préfectoral du 07 avril 2009 prorogeant jusqu’au 7 juillet 2009 le délai pour statuer

sur cette demande;

Vu la lettre du 08 avril 2009 par laquelle le demandeur a été destinataire du rapport et des

propositions de l’inspection des installations classéeset invité à formuler ses observations

éventuelles en CODERSTle 23 avril 2009 ;

Vu l'avis favorable du CODERSTen séance du 23 avril 2009 ;

Vu la lettre n°1A 021 856 4427 7 du 15 mai 2009, notifiée le 18 mai 2009, par laquelle le

demandeur à été destinataire du projet d’arrêté et invité à formuler ses éventuelles

observations écrites dans le délai de quinze jours mentionné à l’article R.512-26 du code

de l’environnement;

Considérant que les activités sont soumises à autorisation préfectorale et que la Société

CATENSA FRANCE SA possède les capacités techniques et financières nécessaires à leur

exploitation,  



 

Considérant que la demande, qui vise à regrouper sur un site unique les activités existantes
exercées sur 3 sites distincts, n’a pas fait l’objet d’avis défavorable lors de la procédure
d'autorisation,

Considérant que les prescriptions ci-annexées intègrent les dispositions des arrêtés

ministériels en vigueur au plan national,

Considérant que les prescriptions techniques annexées au présent arrêté, qui prennent en
compte les avis, remarques et recommandations formulés lors de la procédure, encadrent

notamment les émissions et rejets aux milieux de toute nature ainsi que la gestion des déchets,

Considérant que ces prescriptions permettent de réduire les nuisances et inconvénients

susceptibles d’être générés par les installations, et constituent des mesures compensatoires
suffisantes pour sauvegarder les intérêts mentionnés à l’article L.511-1 du code de

l’environnement,

Considérant que le présent arrêté prescrit la production par l'exploitant, dans un délai de six
mois suivant sa notification ou la mise en service effective des installations, d’un rapport
concernant la vérification du respect de l'arrêté préfectoral et l'adéquation des prescriptions
aux conditions réelles de fonctionnement,

Considérant, conformément aux dispositions de l’article L.512-1 du code de l’environnement,

queles dangers ou inconvénients des installations peuvent être prévenus par des mesures que
spécifient l’arrêté préfectoral d'autorisation,

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture du Tarn,

Arrêté

Article 1: Le présent arrêté est pris exclusivement au titre de la législation relative aux

installations classées pour La protection de l’environnement.
Sous le bénéfice de cette remarque et sous réserve des droits des tiers, la société CATENSA

FRANCESA,ci-après dénommée « exploitant », est autorisée à exploiter, dans le cadre d'un
regroupement sur un site unique des activités existantes exercées sur trois sites distincts, une

unité de fabrication de feutres industriels située ZI de la Rougearié, rue de la mécanique à

Aussillon, dont le classement est détaillé à l’article 2 ci-dessous.

Article 2 : Le classement des activités visées à l’article 1° figure dans le tableau ci-dessous,
au titre de la nomenclature des installations classées pour la protection de l’environnement.

 

  

   
 

 

 

Sur ‘Nature de ÿ ii Hi ee us
ique (a tvite). “l'installation: se) Critre dé Stassement lime autorisé

Traitement des fibres d’origine Quantité de fibres

2311 -1° À végétale ou animale, fibres 2 lignes de susceptibles d'être traitées 30 ti

7 artificielles ou synthétiques par| production de feutres supérieure J

battage, cardage, lavage , etc... à 5t/)

Application, cuisson, séchage de Quantité de produits

Vernis, peinte, apprêt, colle, : ie bée susceptible d'être mise en Quantité de colle
2940 - 29a enduit sur support quelconque 1 ligne d'adhésivage œuvre supérieure à 100 utilisée : 380 kg/i

(métal, bois, plastique, cuir, pki 14 . 81)

papier, textile. .…). J

APpREAONESSOR sageà8 1 four de Quantité maximale de Quantité de

a SP > APP >| thermoliaison sur la produits susceptible d'être) poudres à base de
2949 - 3°a enduit sur support quelconque : : n Lu :

(métal, bois lastique, cuir ligne de feutre mise en œuvre supérieure résines organiques

É > P'astue, É FLEX-XEL à 200 k/j utilisée : 4,6 t/j   papier, textile).   
 

 
 



 

 

 

 

 

 

D Atelier de fabrication de tissus, Puissance installée pour

2321 D feutre, article de maille, dentelle 2 lignes de alimenter l'ensemble des Sa kW

mécanique, cordages, cordes et| production de feutres machines supérieure à 40

ficelles. kW

edobae) Rédnes fre oemqus 2 à 3

2662-b p élastomères résines et adhésifs polymère et colle 100 m°, mais inférieur à 710 m
me d’adhésivage 3

synthétiques). 1000 m

0,7 MW (Four Puissance thermi
2010-A installation de combustion)  FLEX-XEL) uximale de l'installation Pui

LT DC fonctionnant exclusivement au gaz| 2,5 MW (Fourligne + . sta 'auon uissancetotale
2° : supérieure à 2 MW, mais 3,2 MW

naturel. coton et épurateur Bru Re , ?
ee inférieure à 20 MW

Impianti}

. : 2 compresseurs de Puissance absorbée
Installations de compression ne SS KW supérieure à 50 KW, mais

- 20 j ï ; =

2920 -2°b D afpesLee fluides Icompresseur de 45 inférieure ou égale à 500 155 kW

ques: kW kW

Installation pas du type

Installations de refroidissement 2 tours de “ circuit primaire fermé “,

2921 —-1°%b D par dispersion d’eau dans un flux| refroidissement puissance thermique 70 kW

d'air. de 35 kW évacuée maximale

inférieure à 2.000 KW

Stockage de matières, produits où Produits finis

_ 40 substances. combustibles en] (feutres) stockés dans L

15102 NC quantité supérieure à 500 tonnes un bâtiment de 350€

dans des entrepôts couverts. 10.000 m°        
 

(*) À = installations soumises à autorisation au titre de l'article L 512-1 du code de

l'environnement ; D = installations soumises à déclaration au titre de l'article L.512-8 du code

de l'environnement ; C = soumis au contrôle périodique prévu par l’article L. 512-11 du code

del’environnement.

Les installations visées « DC » ne sont pas soumises à l'obligation de contrôle périodique

lorsqu'elles sont incluses dans un établissement qui comporte au moins une installation

soumise au régime de l’autorisation.

(**) Volume autorisé : éléments caractérisant la consistance, Île rythme de fonctionnement, le

volume desinstallations ou les capacités maximales autorisées.

  

Le présent arrêté vaut récépissé de déclaration pour les installations visées « D » dans le

tableau de l’article 2, et autorisation de prélèvement - rejet au titre du titre ler du livre II du

code de l’environnement (partie législative).

Article 3 : L'ensemble des installations doit satisfaire à tout moment aux prescriptions

techniques annexées au présent arrêté ainsi qu'aux dispositions du dossier de demande

d’autorisation non contraires à la présente autorisation.

Article 4 : L'exploitant produit, dans un délai de six mois suivant la notification du présent

arrêté ou la mise en service effective des installations, un rapport concernant la vérification du

respect de l'arrêté préfectoral et l'adéquation des prescriptions aux conditions réelles de

fonctionnement.

Cerapport est établi par ses soins, le cas échéant avec l'appui d'un bureau de contrôle ou d'une

société de vérification, et constitue une attestation de conformité aux dispositions du présent

arrêté préfectoral.  



Article 5 : Sans préjudice des prescriptions annexées ainsi que des autres législations

auxquelles il conviendra de se reporter, notamment celles relatives à l’urbanisme et à

l'utilisation des sols ainsi qu’à la santé publique, l’exploitant doit se conformer aux

prescriptions générales applicables aux installations soumises à déclaration! au titre des

rubriques 2321, 2662, 2910, 2920 et 2921.

Article 6 : Les installations classées sont situées et installées conformément aux plansjoints à

la demande d’autorisation. Tout projet de modification de ces plans doit, avant réalisation,

faire l’objet d’une demande d’autorisation au préfet.

Article 7 : L'exploitant devra se conformer strictement aux dispositions édictées par le code

du travail (parties législative et réglementaire) et aux textes pris pour son application dans

l'intérêt de l’hygiène et de la sécurité destravailleurs.

Article 8 : La présente autorisation cesse de produire effet, si l'installation classée n’a pas été

mise en service dans un délai de trois ans ou n’a pas été exploitée durant deux années

consécutives, saufle cas de force majeure.

Article 9 : L'administration se réserve le droit de fixer ultérieurement toutes nouvelles

prescriptions que le fonctionnement ou la transformation de cette installation rendrait

nécessaire dansl'intérêt de la santé, de la sécurité et de la salubrité publique, de l’agriculture,

de la protection de la nature et de l’environnement ainsi que la conservation des sites et des

monuments, sans que l'exploitant puisse prétendre à aucune indemnité ou à aucun

dédommagement.

Article 10 : L’exploitant est tenu de déclarer dans les meilleurs délais à l’inspecteur des

installations classées, les accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de cet

établissement qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l’article L. 511-

du code de l’environnement.

Article 11 : L'exploitant doit se soumettre à la visite de son installation par l’inspecteur des

installations classées.

Article 12 : Tout transfert de l'installation classée sur un autre emplacement, toute

transformation dansl’état des lieux, dansla nature de l'outillage ou du travail, toute extension

de l’exploitation entraînant une modification notable des conditions imposées par larrêté

d'autorisation nécessiteront, le cas échéant, une demande d’autorisation complémentaire qui

devra être faite préalablement aux changements projetés.

Article 13 : Dans le cas où l’installation changerait d’exploitant, le successeur ou son

représentant devra en faire la déclaration dans le mois qui suivra la prise de possession.

Article 14 : Sans préjudice des mesures de l’article R.512-74 du code de l’environnement,

pour application de Particle R.512-76 de ce code, l’usage à prendre en compte est de type

industriel.

Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date

de cet arrêt trois mois au moins avant celui-ci, et précise les mesures prises ou prévues pour

assurer, dès l’arrêt d'exploitation, la mise en sécurité du site.

Ces mesures comportent notamment:

___ l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux et des déchets présents surle site,

 

Ces textes, ainsi que la réglementation relative aux instaflations classées pouria protection de l’environnement, sont consultables;

gratuitementà l’adresse Internet suivante : http://www. ineris.fr/aida/  



- desinterdictions ou limitations d'accès au site,

- Ja suppression des risques d'incendie et d'explosion,

- Ja surveillance deseffets de l'installation sur son environnement.

En outre, l'exploitant doit placer le site de l'installation dans un état tel qu’il ne puisse porter

atteinte aux intérêts mentionnés à l’article L. 511-1 et qu’il permette un usage futur du site

déterminé selon l'usage prévuau premier alinéa du présent article.

Article 15 : En cas de vente, le vendeur du terrain où se trouve cette installation est tenu d’en

informer par écrit acheteur, il devra l’informer, également, pour autant qu’il les connaisse,

des dangers ou inconvénients importants qui résultent de l'exploitation.

Si le vendeurest l'exploitant de l'installation,il indique également par écrit à l'acheteur si son

activité a entraîné la manipulation ou le stockage de substances chimiques ou radioactives.

L'acte de vente atteste de l’accomplissement de cette formalité.

A défaut,l'acheteur a le choix de poursuivre la résolution de la vente ou de se faire restituer

une partie du prix; il peut aussi demander la remise en état du site aux frais du vendeur,

lorsque le coût de cette remise en état ne paraît pas disproportionné par rapport au prix de

vente.

Article 16 : Le secrétaire général de la préfecture du Tarn, le maire d'AUSSILLON, la

Société CATENSA FRANCE SAet l'inspection des installations classées (direction régionale

de l’environnement, de l’aménagement et du logement [DREAL] Midi-Pyrénées) sont

chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une copie sera

déposée à la mairie d'AUSSILLON pour être communiquée sur place à toute personne qui en

fera la demande.

Un extrait en sera affiché à la mairie d'AUSSILLON pendant une durée minimale d’un mois.

Procès-verbal de cette formalité sera dressé et transmis à la préfecture.

Le même extrait sera affiché en permanence de façon lisible dans l'installation par le

bénéficiaire de l’autorisation.

Un avis sera publié par les soins des services préfectoraux, aux frais de l’exploitant, dans deux

journaux diffusés dans tout le département du Tarn.

Une copie du présent arrêté sera transmise, pour information, au directeur départemental du

service d’incendie et de secours, aux maires des communes de PAYRIN-AUGMONTEL et

AIGUEFONDE,ainsi qu’au sous-préfet de Castres.

Fait à Albi, le 04 juin 2009
Pourle préfet,

et par délégation,

eçrétaire général,

  

  
  Eric MAIRE

Conformément à l'article L.514-6 du code de l’environnement, le présent arrêté peut être déféré à la juridiction

administrative (tribunal administratifde Toulouse) par:

_ la Société CATENSA FRANCE SA, dans un délai de deux mois qui commence à courir dujour de sa notification,

- les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des

inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts visés à l'article L. 511-1

du code de l'environnement, dans un délai de quatre ans à compter de la publication ou de l'affichage dudit acte, ce

délai étant, le cas échéant, prolongé jusqu'à la fin d'une période de deux années suivant la mise en activité de

l'installation.  



PRESCRIPTIONS ANNEXEES À L'ARRETE PREFECTORAL DU 04 JUIN 2008

SA CATENSA FRANCE - Zi DE LA ROUGEARIE - RUE DE LA MECANIQUE - 81200 AUSSILLON

 

TITRE 4 - PORTEE DE L’AUTORISATION ET CONDITIONS GENERALES

CHAPITRE 1,1 - NATURE DES INSTALLATIONS

ARTICLE 1.1.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNEES PAR UNE RUBRIQUEDE LA

NOMENCLATUREDES INSTALLATIONS CLASSEES

 

Rubrique DE Pa Libeilé de la rubrique (activité) Nature de l'installation Critère de classement | Volume autorisé**

 

Traitement des fibres d'origine végétale Quantité de fibres

2311-1 À ou animale, fibres artificielles ou: 2 lignes de production Î susceptibles d'être  i 30 ti

synthétiques par battage, cardage, | de feutres | traitées supérieure _: 1

lavage , etc. | à St

 Quantité de produits
! susceptible d'être mise Quantité de colle
} en œuvre supérieure à utilisée : 380 kg

Application, cuisson, séchage de vernis,

peinture, apprêt, colle, enduit sur 1 ligne d'adhésivage

 

 

 

 

  
 

 

  

2940

-

2°a A support quelconque (métal, bois,

} plastique, cuir, papier, textile.….). 100 ki

î Application, cuisson, séchage de vernis, a Quantité maximale de

|

Quantité de poudres

2940 - 3°a A peinture, apprêt, colle, enduit sur tousnero produits susceptible à base de résines

support quelconque (métal, bois, FLEXXEL d'être mise en œuvre

|

organiques utilisée :

plastique, cuir, papier, textile….). {supérieure à 200 k/ 4,6 t/
1 —|

: ne ; Puissance installée pour
Atelier de fabrication de tissus, feutre, : : : 4

2321 D  latcde de malle, dentelle mécanique, 2 19nes de production

|

alimenter l'ensemble Ges 540 kW
de feutres machines supérieure à

cordages,cordesetficelles. 40 KW

Stockage de polymères (matières Résines , fibres Volume susceptible
: x : x d'être stocké supérieur 3

2662 -b D plastiques, caoutchouc,  élastomères polymère et colle Î où égai à 100 m°, mais 710m

résines et adhésifs synthétiques). d'adhésivage inférieur à 1000 m°

Î 0,7 MW Puissance thermique

2910-A-2

|

po  |stletion de combustion fonctionnant FouRAD) rinstre3ur 4

|

Puissance totale

exclusivement au gaznaiurel. {Four ligne coton et épurateur : 2 MW, mais inférieure à 32MW

Bru {mpianti) î 20 MW

Installations de compression ne 2 compresseurs de sesepee

2920 -2°b D comprimant pas des fluides 55 kW i maismérieure où égale 155 KW

inflammables ou toxiques. 1compresseur de 45 KW i à 500 KW

installation pas du type

installations de refroidissement par 2 tours de ‘cireuit primaire fermé ,

2921 -1°b D di jon d' d flux d'ai P refroidissement puissance thermique 70 KW
ispersion d'eau ans un flux d'air. de 35 KW ‘ évacuée maximale

inférieure à 2.000 KW

Stockage de matières, produits où : :
rs 2e Produits finis (feutres)

substances combustibles en quantité stockés dans un î L 350 t  18102 NC supérieure à 500 tonnes dans des bâtiment de 40.000 m° ! Î

entrepôts couverts. ‘ i |    
 

{) A = installations soumises à autorisation au titre de Particle L 512-1 du code de l'environnement ; D = installations

soumises à déclaration au titre de l’articie L.512-8 du code del'environnement ; C = soumis au contrôle périodique prévu

par l'article L. 52-11 du code de l’environnement. Lesinstallations visées « DC » ne sont pas soumises à l'obligation de

contrôle périodique lorsqu'elies sont incluses dans un établissement qui comporte au moins une installation sournise au

régime de l'autorisation.

{*) Volume autorisé : éléments caractérisant la consistance, le rythme de fonctionnement, le volume des installations ou

les capacités maximales autorisées.

ARTICLE1.1.2. SITUATION DE L'ETABLISSEMENT

Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles etlieux-dits suivants :

 

Commune : Parcellesl

i !! Î 406 section AD
| AUSSILON : 122 section AH  



 

TITRE 2- GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT

CHAPITRE 2.1 - EXPLOITATION DES INSTALLATIONS

ARTICLE 2.1.1. OBJECTIFS GÉNÉRAUX

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et l'expioitation des

installations pour:

limiter la consommation d'eau,etlimiter les émissions de polluants dans l'environnement;

la gestion des effluents et déchets en fonction deleurs caractéristiques, ainsi que la réduction des quantités rejetées ;

prévenir en toutes circonstances,l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou accidentels, directs ou
indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou inconvénients pour la commodité de

voisinage, la santé, la salubrité publique,l'agriculture, la protection de la nature et de l'environnementainsi que pour la

conservation des sites et des monuments.

ARTICLE 2.1.2. CONSIGNES D'EXPLOITATION

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement les vérifications à

effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de démarrage, de dysfonctionnement ou d'arrêt momentané de

façon à permettre en toutes circonstances le respect desdispositions du présent arrêté.

L'exploitation doit se faire sous la surveillance de personnes nommément désignées parl'exploitant et ayant une connaissance

des dangers des produits stockés ou utilisés dans l'installation.

CHAPITRE 2.2 - RÉSERVES DE PRODUITS OU MATIÈRES CONSOMMABLES

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière: courante ‘ou

occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de filtre, produits de neutralisätion, liquides

inhibiteurs, produits absorbanis, etc.

CHAPITRE 2.3 - INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE

ARTICLE 2.3.1. PROPRETÉ

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. L'ensemble des

installations est maintenu propre et entretenu en permanence.

L'exploitant prend les mesures nécessaires afin d'éviter la dispersion sur les voies publiques et les zones environnantes de

poussières, papiers, boues, déchets, etc. Desdispositifs d'arrosage, de lavage deroues, etc., sont mis en place en tant que de

besoin.

ARTICLE 2.3.2. ESTHÉTIQUE

Les abords de l'installation, placés sous te contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état de propreté

(peinture, .…). Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin particulier (plantations, engazonnement,.….).

CHAPITRE 2.4 - DANGER OU NUISANCES NON PRÉVENUS

Tout dangerou nuisance non susceptibles d'être prévenus parles prescriptions du présent arrêté est immédiatement porté à la

connaissance du préfet par l'exploitant.

CHAPITRE 2.8 - INCIDENTS OÙ ACCIDENTS

ARTICLE2.5.1. DÉCLARATION ET RAPPORT

L'exploitant est tenu à déciarer dans tes meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents où incidents

survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article

L.511-1 du code de l'environnement. |

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est transmis par

l'exploitant à l'inspection des installations classées. 11 précise notamment les circonstances et les causes de l'accident ou de
l'incident, les effets sur ies personnes ei l'environnement, ies mesures prises ou envisagées pour éviter un accident Où un

incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme.

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection desinstallations classées.

 
 
 



 

CHAPITRE 2.6 - RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE

L'INSPECTION

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants :

- le dossier de demande d'autorisation initial,

-__ les plans tenus à jour,

couvertes par un arrêté d'autorisation,

les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à déclaration non

les arrêtés préfectorauxrelatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la législation reiative

aux installations classées pour la protection de l’environnement,

tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent arrêté.

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l'inspection des installations classées sur le site durant 5 années au minimum.

CHAPITRE2.7 - RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS À TRANSMETTRE À

L'INSPECTION

L'exploitant doit transmettre à Finspection desinstallation classées les documents suivants :

 

Contrôles à effectuer Echéances / Périodicité du contrôle

 

 

 

 

Article

3 mois à compter de la date de notification.du présent

Article 9.1.1 Mesures de l'impact des rejets atmosphériques. arrêté.

Tous les ans.

3 mois à compter de la date de notification du présent

Article 9.1.2 Niveaux sonores. arrêté.

Tous les 3 ans.

Articles Documents à transmettre Echéances

 
1.5.6  Notification de mise à l'arrêt définitif  3 mois avantla date de cessation d'activité  
 

 



 
TITRE 3 - PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE

CHAPITRE 3.1 - CONCEPTION DES INSTALLATIONS

ARTICLE 3.1.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et l'entretien desinstallations de manière
à limiter les émissions à l'atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise en œuvre de technologies propres, le
développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et le traitement des effluents en fonction de leurs
caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en optimisant notamment l'efficacité énergétique.

Lesinstaliations de traitement devront être conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur minimum les durées
d'indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement leur fonction.

Lesinstallations de traitement d'effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et entretenues de manière :

- à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents,
à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d'indisponibilité.

Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, l'exploitant devra prendre les
dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant où en arrêtant les installations concernées.

Les consignes d'exploitation de l'ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à effectuer, en marche

normale et à la suite d'un arrêt pour travaux de modification où d'entretien, de façon à permettre en toute circonstance le

respect desdispositions du présent arrêté.

Le brûülage à l'air libre est interdit à l'exclusion des essais incendie. Dans ce cas,les produits brûlés sont identifiés en qualité et
quantité.

ARTICLE 3.1.2. POLLUTIONS ACCIDENTELLES

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidenteiles et pour que les rejets
correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. La conception et l'emplacement des
dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareillages contre une surpression interne devraient êtres tels que cet objectif
soit satisfait, sans pour cela diminuer leur efficacité ou leur fiabilité.

ARTICLE 3.1.3. ODEURS

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l'origine de gaz odorants, susceptibles
d'incommoderle voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. Les dispositions nécessaires sont prises pour éviter en

toute circonstance l'apparition de conditions d'anaérobie dans des bassins d'orage à ciel ouvert.

L'inspection des installations classées peut demander la réalisation d'une campagne d'évaluation de l'impact olfactif de
l'installation afin de permettre une meilleure prévention des nuisances.

ARTICLE 3.1.4. VOIES DE CIRCULATION

Sans préjudice des règlements d'urbanisme,l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour prévenir les envols de
poussières et de matières diverses:

les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, revêtement,
etc.), et convenablementnettoyées,

- les surfaces où cela est possible sont engazonnées,
- des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant.

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci.

ARTICLE 3.1.5. EMISSIONS DIFFUSES ET ENVOLS DE POUSSIÈRES

Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et les installations. de manipulation,
transvasement, transport de produits puivérulents sont, sauf impossibilité technique démontrée, munies de dispositifs de
capotage et d'aspiration permettant de réduire les envois de poussières. Si nécessaire, les dispositifs d'aspiration sont
raccordés à une installation de dépoussiérage en vue de respecter les dispositions du présent arrêté. Les équipements et

aménagements correspondants satisfont par ailleurs la prévention des risques d'incendie et d'explosion (évents pour les tours
de séchage,les dépoussiéreurs..).

  



CHAPITRE 3.2 - CONDITIONS DE REJET

ARTICLE 3.2.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. Tout rejet non prévu au présent

chapitre ou non conforme à ses dispositions est interdit. La dilution des rejets atmosphériques est interdite, sauf lorsqu'elle est

est nécessaire pourrefroidir les effluents en vue de leur traitement avant rejet (protection des filtres à manches...)

Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonnediffusion dans le milieu récepteur.

Les rejets à l'atmosphère sont, dans loute la mesure du possible, collectés et évacués, après traitement éventuel, par

l'intermédiaire de cheminées pour permettre une bonnediffusion desrejets. L'emplacement de ces conduits est tel qu'il ne peut

y avoir à aucun moment siphonnage des effluents rejetés dans les conduits ou prises d'air avoisinant. La forme des conduits,

notamment dans leur partie la plus proche du débouché à l'atmosphère, est conçue de façon à favoriser au maximum

l'ascension des gaz dans l'atmosphère. La partie terminale de la cheminée peut comporter un convergentréalisé suivant les

règles del'art lorsqué la vitesse d'éjection est plus élevée que la vitesse choisie pour les gaz dans la cheminée. Les contours

des conduits ne présentent pas de point anguleux et la variation de la section des conduits au voisinage du débouché est

continueet lente.

Les poussières, gaz polluants où odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et canalisés, sans préjudice des

règlesrelatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs.

Les conduits d'évacuation des effluents atmosphériques nécessitant un suivi, dont les points de rejet sont repris ci-après,

doivent être aménagés(plate-forme de mesure, orifices, fluides de fonctionnement, emplacement des appareils, longueur droite

pour la mesure des parlicules) de manière à permettre des mesures représentatives des émissions de polluants à l'atmosphère.

En particulier les dispositions des normes NF 44-082 et EN 13284-1 sont respectées.

Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité.

Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter l'intervention d'organismes extérieurs à-la:demande de

l'inspection desinstallations classées.

Lesincidents ayant entraîné le fonctionnement d'une alarme et/ou l'arrêt desinstallations ainsi que les causes de ces incidents

etles remèdes apportés sont également consignés dans un registre.

ARTICLE 3.2.2. CONDUITS ET INSTALLATIONS RACCORDÉES

 

 

 

    

jee Installations raccordées Puissance ou capacité Combustibie Autres caractéristiques

1 Lignes coton et FLEX-XEL 274 filtres à manche - Dépoussiéreur (cycio-filtre)

Ligne FLEX-XEL : four de

thermoliaison et refroisseur.
:

2 2,44 MW Gaznaturel Epao
Ligne coton : four de thermoliaison «

et refroidisseur.   
ARTICLE3.2.3. CONDITIONS GÉNÉRALES DE REJET

 

 

 

N° de conduit Hauteur Diamètre Débit nominal Vitesse mini d'éjection

1 gm 700 24.000 Nrnÿ/h -

2 13m 700 mm 10. 000 Nrm°/h 17,7 m/s      
Le débit des effluents gazeux est exprimé en mètres cubes par heure rapportés à des conditions normalisées de température (273 kelvins) et

de pression (101,3 kilopascals) après déduction de la vapeur d'eau (gaz secs).

 



ARTICLE 3.2.4. VALEURS LIMITES DES CONCENTRATIONS DANS LES REJETS ATMOSPHÉRIQUES

Lesrejets issus desinstallations doivent respecter les valeurs limites suivantes en concentration, les volumes de gaz étant

rapportés à des conditions normalisées de température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilopascais) après déduction de la

vapeur d'eau (gaz secs).

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

Paramètres Conduit n° 1 Conduit n° 2
Concentration en mg/ Nm Concentration en mg/ Nm°

Poussières 5 10

NOx en équivalent NO; - 100

co = 100

CR - 50

COV hors méthane - 10

COV Annexe iii dont phénol - 2

COV R45 ,46 ,49 ,60 ,61 -

COV R40 halogénés - 2

COV annexe 1V-d dont benzène -

Ammoniac - 10  
 

ARTICLE3.2.5. VALEURS LIMITES DES FLUX DE POLLUANTS REJETÉS

On entend parflux de polluant la masse de polluant rejetée par unité de temps. Les flux de polluants rejetés dans l'atmosphère

doivent être inférieurs aux valeurs limites suivantes :

Flux

Poussières

NOx en équivalent NC:

co

CH

COV hors méthane

COV AnnexeIll dont phénol

COV R45 ,46 ,49 ,60 ,51

COV R4© halogénés

COV annexe IV-d dont benzène

Ammoniac

Conduit n° 1

gfh

100

Conduit n° 2

g'h

400

4000

1000

500

+00

20

20

20

20

100

 

 

 

 



 

TITRE 4 - PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX
AQUATIQUES

CHAPITRE 4.1 - PRÉLÈVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU

ARTICLE 4.1.1. ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU

Les prélèvements d'eau dans le milieu qui ne s'avèrent pasliés à la Îufte contre un incendie où aux exercices de secours, sant

autorisées dans les quantités suivantes :

 

 

Le Nom de la commune Prélèvement maximal api: : 3
Origine de la ressource du réseau annuel (n°) Débit journalier (m°)

Réseau public Aussillon 700 2,5      
 

ARTICLE 4.1.2. PROTECTION DES RÉSEAUX D'EAU POTABLEET DES MILIEUX DE PRÉLÈVEMENT

Réseau d'alimentation en eau potable

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion ou tout autre équipement présentant des garanties

équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et pour éviter des retours de substances dans les
réseaux d'adduction d'eau publique. L'exploitant réalise annuellementle contrôle des disconnecteurs.

CHAPITRE 4.2 - COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES

ARTICLE4.2.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d’effluent liquide non prévu à l'article 4.3.1 où non conforme à leurs
dispositions est interdit.

A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise,il est interdit d'établir des
liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou être détruits et le milieu récepteur.

ARTICLE4.2.2. PLAN DES RÉSEAUX

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, notamment après

chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des
services d'incendie et de secours.

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître :

- l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation,
les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des disconnecteurs ou tout autre
dispositif permettant un isolement avecla distribution alimentaire, ..)

- les secteurs collectés et les réseaux associés
- Les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs.)

les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute nature (interne où au
milieu).

ARTICLE 4.2.3. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curabies, étanchesetrésister dans le temps
aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter.

L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité. Les différentes
canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. Les canalisations de transport de substances et
préparations dangereuses à l'intérieur de l'établissement sontaériennes.

ARTICLE4.2.4, PROTECTION DES RÉSEAUX INTERNESÀ L'ÉTABLISSEMENT

Les effluents aqueux rejetés parles installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts ou de dégager des
produits toxiques où inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d'autres effluents.

Un système doit permettre l'isolement des réseaux d'assainissement de l'établissement parrapport à l'extérieur. Ces dispositifs

sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute circonstance localement etou à partir d'un poste de
commande. Leur entretien préventif et leur mise en fonctionnement sont définis par consigne.  



CHAPITRE 4.3 - TYPES D'EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'ÉPURATION ET
LEURS CARACTÉRISTIQUES DE REJET AU MILIEU

ARTICLE 4.3.1. IDENTIFICATION DES EFFLUENTS

L'exploitant est en mesure de distinguerles différentes catégories d’effluents suivants :

+ les eaux exclusivement pluviales et eaux non susceptibles d'être polluées,

-___ es eaux pluviales de ruisseilement susceptibles d'être poiluées,
* les eaux polluéeslors d'un accident ou un incendie {y compris les eaux utilisées pour l'extinction),

locaux,

+ les eaux de purge des circuits de refroidissement.

ARTICLE 4.3.2. COLLECTE DES EFFLUENTS

les eaux domestiques : les eaux vannes, les eaux des lavabos et douches, les eaux usées issues du nettoyage des

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages detraitement.

La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les Valeurs seuils de rejets

fixées par le présent arrêté. Il est interdit d'abaisserles concentrations en substances polluantes des rejets par simples ditutions

autres que celles résultant du rassemblement des effluents normaux de l'établissement ou celles nécessaires à la bonne
marche desinstallations de traitement.

Lesrejets directs ou indirects d'effluents dans la (les) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers les milieux de surface non visés par
le présent arrêté sont interdits.

ARTICLE 4.3.3. GESTION DES OUVRAGES: CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT

La conception et {a performance des installations de traitement (ou de pré-traitement) des effluents aqueux permettent de
respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté. Elles sont entretenues, exploitées et surveillées de
manière à réduire au minimum les durées d'indisponibilité ou à faire face aux variations des caractéristiques des effluents bruts

(débit, température, composition.) y compris à l'occasion du démarrage ou d'arrêt des installations.

Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de conduire à un dépassement

des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour réduire ta pollution émise
enlimitant ou en arrêtant si besoin les fabrications concernées.

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des effluents ou dans les
canaux à ciel ouvert (conditions anaérobies notamment).

ARTICLE4.3.4, ENTRETIEN ET CONDUITE DESINSTALLATIONS DE TRAITEMENT

Les principaux paramètres permettant de s'assurer de ta banne marche des installations de traitement des eaux polluées sont
mesurés périodiquement et portés sur un registre

La conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d'une formation initiale et continue.

Un registre spécial est tenu sur lequel sont notésles incidents de fonctionnement des dispositifs de collecte, de traitement, de
recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises pour y remédier et les résultats des mesures et contrôles de la qualité
desréjets auxquels il a été procédé.

ARTICLE4.3.5. LOCALISATION DES POINTS DE REJET

Les réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement aboutissent aux points de rejet qui présentent les
caractéristiques suivantes :

 Point de rejet vers la station d'épuration n° 1

 Nature des efflients

Débit maximaljournalier

Exutoire du rejet

Traitement avant rejet

Station de traitementcollective

Conditions de raccordement

Eaux domestiques et eaux de purge

2,5 m°/

Réseau eaux usées de la commune d'Aussilion

Aucun

Station d'épuration urbaine d'Aussillon

Convention de déversement

 
 Point de rejet vers le milieu naturel n°2

 Nature des effluents

Débit moyen

Débit maximal

Exutoire du rejet Traitement avantrejet  
Eaux pluviales de ruissellement susceptibles d'être polluées

85 Vs

325 Us

Réseau des eaux pluviales de la zone industrielle aboutissant au
Thoré

Débourbeur/séparateurd'hydrocarbures

 
  



ARTICLE 4.3.6. CONCEPTION, AMÉNAGEMENT ET EQUIPEMENT DES OUVRAGES DE REJET

Article 4.3.6.1, Conception

Rejet dans le milieu naturel : le Thoré

Les dispositifs de rejet des effluents liquides sont aménagés de manière à réduire autant que possible la perturbation apportée
au milieu récepteur, aux abords du point de rejet, en fonction de l'utilisation de l'eau à proximité immédiate et à l'aval de celui-ci.
Ils doivent, en ouùtre, permettre une bonnediffusion deseffluents dans le milieu récepteur.

En cas d'occupation du domaine public, une convention sera passée avec le service de l'Etat compétent.

Rejet dansla station d'épuration collective d'Aussillon

Les dispositions du présent arrêté s'appliquent sans préjudice de l'autorisation délivrée parla collectivité à laquelle appartientle
réseau public et l'ouvrage de traitement collectif, en application de l'article L.1331-10 du code de la santé publique. Cette
autorisation est transmise par l'exploitant au préfet.

Article 4.3.6.2. Aménagement

Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides est prévu un point de prélèvement d'échantillons et des points de mesure
(débit, température, concentration en polluant, ….).

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité. Toutes les
dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions d'organismes extérieurs à la demande de finspection
desinstallations classées.

Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent avoir libre accès aux dispositifs de
prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu récepteur.

Ces points sont implantés dans une section dont ies caractéristiques (rectitude de la conduite à l'amont, qualité des parois,
régime d'écoulement) permettent de réaliser des mesures représentatives de manière à ce que la vitesse n'y soit pas
sensiblement ralentie par des seuils ou obstacies situés l'aval et que l'effluent soit suffisamment homogène.

ARTICLE4.3.7. CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES DE L'ENSEMBLE DES REJETS

Leseffluents rejetés doivent être exempts:

+ de matièresflottantes,
de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le milieu naturel, directement ou indirectement, des gaz ou
vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes,
de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposables ou
précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des ouvrages.

Leseffluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes:

+ Température : < à 30°C
+ pH: compris entre 5,5 et 8,5

Couleur : modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point représentatif de la zone de mélange
inférieure à 100 mg Pt!

ARTICLE 4.3.8. GESTION DES EAUX POLLUÉES ET DES EAUX RÉSIDUAIRES INTERNES À

L'ÉTABLISSEMENT

Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories d'eaux polluées issues des
activités ou sortant des ouvrages d'épuration interne vers les traitements appropriés avant d'être évacuées vers le milieu

récepteur autorisé à les recevoir.

ARTICLE 4.3.9, VALEURS LIMITES D'ÉMISSION DES EAUX RÉSIDUAIRES AVANT REJET VERS UNE

STATION D'EPURATION COLLECTIVE

L'exploitant est tenu de respecter, avantrejet des eaux résiduaires vers fa station d'épuration collective d'Aussillon, les valeurs
limites en concentration et flux ci-dessous définies :

a

Référence du rejet vers le milieu récepteur: n° 1

*  MEST < à 600 mg

*  DBOï: < à 800 mg/l
+. DCO < à 2000 mg/l
+ Azote global (exprimé en N) : < à 150 mg/l
+ Phosphore total (exprimé en P) : < à 50 mg{  



ARTICLE 4.3.10. EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D’ÊTRE POLLUÉES

Les eaux pluviales polluées et collectées dans les installations sont éliminées vers les filières de traitement des déchets

appropriées. En l'absence de pollution préalablement caractérisée, elles pourront être évacuées vers le milieu récepteur dans

les limites autorisées par le présent arrêté.

L'exploitant est tenu de respecter avant rejet des eaux pluviaies susceptibles d'être polluées dans le milieu récepteur considéré,

Ja valeurlimite en concentration ci-dessousdéfinie:

+ hydrocarbures : « à 5 mg/l

+. MEST: < à 100 mg/l
“ DBO;: < à 100 mg/

+ DCO:< à 300 mg/l
-  Azote global {exprimé en N) : < à 30 mg!
+ Phosphore total (exprimé en P) : < à 10 mg/l

 



 
TITRE 5 - DÉCHETS

CHAPITRE 5.1 - PRINCIPES DE GESTION

ARTICLE 5.1.1. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DÉCHETS

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, aménagement, et l'exploitation de ses installations
pourassurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et en limiter la production.

ARTICLE5.1.2. SÉPARATION DES DÉCHETS

L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon à faciliter leur

traitement ou leur élimination dans desfilières spécifiques.

Les déchets dangereux sont définis parl'article R 541-8 du code de l’environnement

Les déchets d'emballage visés par les articles R 543-66 à R 543-72 du code de l’environnement sont valorisés par réemploi,
recyclage ou toute autre action visant à obtenir des déchets valorisables ou de l'énergie.

Les huiles usagées doivent être éliminées conformément aux articles R 543-3 à R 543-15 et R 543-40 du code de
l'environnement portant réglementation de la récupération des huiles usagées et ses textes d'application (arrêté ministériel du
28 janvier 1999). Elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des conditions de séparation satisfaisantes, évitant
notamment les mélanges avec de l’eau ou tout autre déchet non hufleux ou contaminé par des PCB. Les huiles usagées
doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs où exploitants d'installations d'élimination).

Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de l'article R543-131 du code de
l'environnementrelatif à la mise sur le marché des piles et accumulateurs et à leur élimination.

Les déchets d'équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les dispositions desarticles R 543-196 à R
543-201 du code de l'environnement.

ARTICLE5.1.3. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS D'ENTREPOSAGE INTERNES DES
DÉCHETS

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l'établissement, avant leur traitement ou leur élimination, doivent l'être dans
des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par des eaux météoriques, d’une pollution
des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinanteset l'environnement.

En particulier, les aires d'entreposage de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont réalisées sur des aires

étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus et des eaux météoriques souillées.

ARTICLE 5.1.4. DÉCHETS TRAITÉS OU ÉLIMINÉS À L'EXTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT

L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits (notamment les boues de curage issues du déboubeur/séparateur
d'hydrocarbures) dans des conditions propres à garantir les intérêts visés à l’article L. 511-1 du code de l’environnement.
s'assure queles installations utilisées pourcette élimination sont régulièrement autorisées à cet effet.

ARTICLE5.1.5. DÉCHETS TRAITÉS OÙ ÉLIMINÉS À L'INTÉRIEURDE L'ÉTABLISSEMENT

A l'exception des installations spécifiquement autorisées, toute élimination de déchets dans l'enceinte de l'établissement

(incinération à l'air libre, mise en dépôt à titre définitif) est interdite.

ARTICLE 5,1.6. TRANSPORT

Chaque lot de déchets dangereux expédié versl'extérieurdoit être accompagné du bordereau de suivi établi en application de
l'arrêté ministériel du 29 juillet 2005 relatif au bordereau de suivi des déchets dangereux mentionné à l'article 541-45 du code
de l’environnement.

Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions des article R 541-50 à R 541-64 et R 541-79 du code
del'environnement relatif au transport par route au négoce et au courtage de déchets. La liste mise à jour des transporteurs
utilisés par l'exploitant, est tenue à la disposition de l'inspection des installations classées.

L'importation ou l'exportation de déchets ne peut être réalisée qu'après accord des autorités compétentes en application du
règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006 concernant les transferts de déchets.

ARTICLE 5.1.7. EMBALLAGES INDUSTRIELS

Les déchets d'emballages industriels doiventêtre éliminés dans les conditionsdes articles R 543-66 à R 543-72 et R 543-74 du
code de l'environnement portant application des articles L 541-1 et suivants du code de l'environnementrelatifs à l'élimination
des déchets et à la récupération des matériaux et relatif, notamment, aux déchets d'emballage dont les détenteurs ne sont pas
des ménages (J.O. du 21 juiltet 1994).

  



 
TITRE 6 - PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS

CHAPITRE 6.1 - DISPOSITIONS GÉNÉRALES

ARTICLE6.1.1. AMÉNAGEMENTS

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l'origine de bruits transmis
par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage
ou de constituer une nuisance pourcelle-ci.

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les
installations relevant du livre V = titre | du Code de l'Environnement, ainsi que les règles techniques annexées à la circulaire du

23juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dansl’environnementparles installations classées sont applicables.

ARTICLE6.1.2. VÉHICULES ET ENGINS

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de l'établissement, et
susceptibles de constituer une gêne pourle voisinage, sont conformes aux dispositions des articles R 571-1 à R 571-24 du
code de l'environnement.

ARTICLE 6.1.3. APPAREILS DE COMMUNICATION

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs ….) gênant pour le
voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement d'incidents graves ou
d'accidents.

CHAPITRE 6.2 - NIVEAUX ACOUSTIQUES

ARTICLE 6.2.1. VALEURS LIMITES D'ÉMERGENCE

 Niveau de bruit ambiant existant dans EÉmergence admissible pour la période allant Emergence admissible pour la période
les zones à émergence réglementée {incluantle de 7hà 22h, sauf dimanches etjours fériés allant de 22h à 7h, ainsi que les

bruit de l'établissement) dimanches et jours fériés
Supérieur à 45 dB(A) 5 dB{A) 3 dB{A)      
 

ARTICLE6.2.2. NIVEAUX LIMITES DE BRUIT

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l'établissement les valeurs suivantes pour les
différentes périodes de la journée :

 

 

  

PERIODE DE JOUR
PERIODES Allant de 7h à 22h, EDRnv

(sauf dimanches et jours fériés) (ainsi que dimancheset jours fériés)

Niveau sonorelimite admissible 70 dB(A) 60 dB{A)   
 
Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer Une émergence supérieure aux valeurs
admissibles fixées dans le tableau figurant à l'article 6.2.1, dans les zones à émergence réglementée.

CHAPITRE 6.3 - VIBRATIONS

En cas d'émissions de vibrations mécaniques génantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité des biens ou des
personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la mesure des niveaux vibratoires émis

seront déterminés suivant les spécifications des règles techniques annexéesà la circulaire ministérielle n° 23 du 23 juillet 1986
relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement parles installations classées.

ee

 



 

TITRE7- PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES

. CHAPITRE 7.1 - INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS

ARTICLE 7.1.1. ACCÈS ET CIRCULATION DANS L'ÉTABLISSEMENT

L'exploitant fixe les règles de circulation et de stationnement, applicables à l'intérieur de l'établissement. Les règles sont portées

à la connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée.

Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté et dégagées de tout

objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour queles engins des services d'incendie et de secours

puissent évoluer sans difficulté.

L'établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie. Aucune personne étrangère à l'établissement ne doit

avoir libre accès aux installations. L'exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu'à la

connaissance permanente des personnes présentes dansl'établissement.

ARTICLE 7.1.2. BÂTIMENTS ET LOCAUX

A l'intérieur des ateliers, les allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment dégagées pour faciliter la

circulation du pérsonnel ainsi que l'intervention des secours en cas desinistre.

Dansles bâtiments de stockage ou d'utilisation de produits susceptibles en cas d'accident de générer des dangers pourles

intérêts visés à l'article L.511-1 du code de l’environnement, toutes les parois sont de propriété REI120. Les percemnents ou

ouvertures effectués dans les murs ou parois séparatifs, par exemple pour le passage de gaines où de galeries techniques sont

rebouchés afin d'assurer un degré coupe-feu équivalent à celui exigé pour ces murs ou parois séparatifs. Les conduits de

ventilation sont munis de clapets coupe-feu à la paroi de séparation, restituantle degré coupe-feu de la paroi traversée.

Les portes communicantes entre les murs coupe-feu sont de qualité El 120 et munies d'un dispositif de fermeture automatique

qui peut être commandé de part et d'autre du mur de séparation des cellules. La fermeture automatique des portes coupe-feu

n'est pas gênée par des obstacles.

Les parois séparatives dépassent d'au moins À mètre la couverture au droit du franchissement. La toiture est recouverte d'une

bande de protection incombustible de classe A1 sur une largeur minimale de 5 mètres, de part et d'autre des parois

séparatives.

Les sols des aires et locaux de stockage sont incombustibles (classe At).

ARTICLE 7.1.3. INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES- MISE À LA TERRE

Les installations électriques et les mises à la terre sont conçues, réalisées et entretenues conformément aux normes en

vigueur. Une vérification de l'ensemble de l'installation électrique est effectuée au minimum une fois par an par un organisme

compétent qui mentionne très explicitementles défectuosités relevées dans son rapport. L'exploitant conserve une trace écrite

des éventuelles mesures correctives prises.

Les transformateurs de courant électrique sont situés dans des locaux totalement isalés du bâtiment principal par des structures

et des planchers de degré coupe-feu 2 heures.

ARTICLE 7.1.4. PROTECTION CONTRE LA FOUDRE

Lesinstallations sur lesquelles une agression parla foudre peut être à l'arigine d'évènements susceptibles de porter gravement

atteinte, directement où indirectement à la sécurité des installations, à la sécurité des personnes ou à la qualité de

l'environnement, sont protégées contre la foudre en application de l'arrêté ministériel en vigueur.

CHAPITRE 7.2 - GESTION DES OPÉRATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES

POUVANT PRÉSENTER DES DANGERS

ARTICLE 7.2.1. CONSIGNES D'EXPLOITATION DESTINÉES À PRÉVENIR LES ACCIDENTS

Les opérations comportant des manipulations susceptibles de créer des risques, en raison de leur nature ou de leur proximité

avec des installations dangereuses, et la conduite desinstallations, dont le dysfonctionnement aurait par leur développement

des conséquences dommageables pour ie voisinage et l'environnement (phases de démarrage et d'arrêt, fonctionnement

normal, entretien.) font l'objet de procéduresetinstructions d'exploitation écrites et contrôlées.

  



Ces consignes doivent notamment indiquer:

- d'interdiction de fumer;

- l'interdiction de tout brûülage à l'air libre ;
- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque à proximité du dépôt ;

- l'obligation du « permis d'intervention » ou « permis de feu »;
les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, ventilation, climatisation,
chauffage, fermeture des portes coupe-feu, obturation des écoulements d'égouts notamment) ;

- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ;
la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des services

d'incendie et de secours.

ARTICLE 7.2.2. INTERDICTION DE FEUX

il est interdit d'apporter du feu où une source d'ignition sous une forme quelconque dans les zones de dangers présentant des

risques d'incendie ou d'explosion sauf pourles interventions ayantfait l'objet d'un permis d'intervention spécifique.

ARTICLE 7.2.3. FORMATION DU PERSONNEL

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le personnel intérimaire,
reçoivent une formation surles risques inhérents des installations, la conduite à tenir en cas d'incident où accident et, sur la

mise en œuvre des moyens d'intervention. Des mesures sont prises pour vérifier le niveau de connaissance et assurer son

maintien.

Cette formation comporte notamment:

toutes les informations utiles sur les opérations de fabrication mises en œuvre,

- les explications nécessaires pour la bonne compréhension des consignes,
des exercices périodiques de simulation d'application des consignes de sécurité prévues parle présent arrêté, ainsi
qu'un entraînement régulier au maniement des moyens d'intervention affectés à leur unité,
un entraînement périodique à la conduite des unités en situation dégradée vis à vis de la sécurité et à l'intervention
sur celles-ci.

ARTICLE 7.2.4. TRAVAUX D'ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE

Tousles travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations ou à proximité des zones à risque inflammable,

explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un dossier préétabli définissant notamment leur nature, les risques présentés,

les conditions de leur intégration au sein des installations ou unités en exploitation et les dispositions de conduite et de

surveillance à adopter.

Lestravaux font l'objet d'un permis délivré par une personne dûment habilitée et nommément désignée.

Article 7.2.4.1. « permis d'intervention » ou « permis de feu »

Les travaux conduisant à une augmentation des risques (emploi d'une flamme ou d'une source chaude par exemple) ne

peuvent être effectués qu'après délivrance d'un « permis d'intervention » et éventuellement d'un « permis de feu» et en

respectant une consigne particulière

Le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière doivent être établis et visés par
l'exploitant ou une personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont effectués par une entreprise extérieure,

le « permis d'intervention » et éventuellement ie « permis de feu » et la consigne particulière doivent être signés par l'exploitant

et l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils auront nommément désignées.

Aprèsla fin des travaux et avant !a reprise de l'activité, une vérification desinstallations doit être effectuée par l'exploitant où

son représentant ou le représentant de l'éventuelle entreprise extérieure.

CHAPITRE 7.3 - PRÉVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES

ARTICLE 7.3.1. ORGANISATION DE L'ÉTABLISSEMENT

Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s'assurer périodiquement de l'étanchéité des

dispositifs de réterition, préalablement à toute remise en service après arrêt d'exploitation, et plus généralement aussi souvent

que le justifierontles conditions d'exploitation.

ARTICLE 7.3.2. ETIQUETAGE DES SUBSTANCES ET PRÉPARATIONS DANGEREUSES

Les fûts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux d'un volume supérieur à 8001

portent de manière très lisible la dénomination exacte de leur contenu, le numéro et le symbole de danger défini dans la
réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses.

A proximité des aires permanentes de stockage de produits dangereux en récipients mobiles, les symboles de danger ou les

codes correspondant aux produits doivent être indiqués de façon trèslisible.  



ARTICLE 7,3.3. RÉTENTIONS

Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une

capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes:

= 100 % dela capacité du plus grand réservoir,

- 50 % de la capacité des réservoirs associés.

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de-traiterment dés eaux résiduaires.

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention est au moins

égale à :
- dans le cas deliquides inflammabies, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des fûts,

- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts,

dans tousles cas, 800 1 minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-ci est inférieure à 800 1.

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action physique et chimique des fluides et

peut être contrôlée à tout moment. Il en est de même pour son éventuel dispositif d'obturation qui est maintenu fermé en

permanence.

Les déchets et résidus produits considérés comme des substances ou préparations dangereuses sont stockés, avant leur

revalorisation ou eur élimination, dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un lessivage par

les eaux météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations

avoisinantes et l'environnement.

Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets considérés comme des substances ou préparations

dangereusss, sontréalisés sur des cuvettes de rétention étanches et aménagées pourla récupération des eaux météoriques.

ARTICLE 7.3.4. RÉSERVOIRS

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout moment. Les matériaux utilisés

doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à éviter toute réaction parasite dangereuse:

Les canalisations doivent être installées à l'abri des chocs et donner toute garantie de résistance aux actions mécaniques,

physiques, chimiques ou étectrolytiques. Il est en particulier interdit d'intercaler des tuyauteries flexibles entre le réservoir et les

robinets ou clapets d'arrêt, isolant ce réservoir des appareils d'utilisation.

ARTICLE 7.3.5. RÈGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RÉTENTION

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention.

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou dangereux pourl'environnement,

n'est autorisé sous le niveau du soi que dans des réservoirs installés en fosse maçonnée ou assimilés, et pour les liquides

inflammables dans le respect des dispositions du présent arrêté.

L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. À cet effet, l'évacuation des

eaux pluviales respecte les dispositions du présent arrêté.

ARTICLE 7.3.6. STOCKAGE SUR LES LIEUX D'EMPLOI

Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis considérés comme des substances ou des préparations

dangereuses sontlimités en quantité stockée et utilisée dansles ateliers au minimum technique permettant leur fonctionnement

normal.

ARTICLE7.3.7. TRANSPORTS - CHARGEMENTS- DÉCHARGEMENTS

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches et reliées à des rétentions dimensionnées

selon les règles de l'art. Des zones adéquates sont aménagées pourle stationnement en sécurité des véhicules de transport de

matières dangereuses, en attente de chargement ou de déchargement.

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions nécessaires pour éviter le

renversement accidentel des emballages.

Le stockage etia manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) sont effectués sur des aires
étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles.

ARTICLE7.3.8. ELIMINATION DES SUBSTANCES OU PRÉPARATIONS DANGEREUSES

L’élimination des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d'accident suit prioritairementla filière déchets la

plus appropriée.  



CHAPITRE 7.4 - MOYENS D’INTERVENTION EN CAS D'ACCIDENT ET
ORGANISATION DES SECOURS

ARTICLE 7.4.1. DÉFINITION GÉNÉRALE DES MOYENS

L'exploitant met en œuvre des moyens d'intervention conformesà l'étude de dangers.

ARTICLE 7.4.2. CONSIGNES GENERALES DE SECURITE

Des consignes écrites sont établies pour la mise en œuvre des moyens d'intervention, d'évacuation du personnel et d'appel aux

moyens de secours extérieurs. Les sapeurs-pompiers doivent être accueillis et dirigés en cas d'intervention. Un plan
schématique est afficher au niveau del'accueil des secours pourfaciliter l'intervention des sapeurs-pompiers.

Ceplan doit représenter au minimum tous les bâtiments, toutes les voies engins et comporterla localisation des hydrants, des

locaux à risques particuliers, des dispositifs et commandes de sécurité, des organes de coupure des fluides et des sources
d'énergie, et les moyens d'extinction fixes et d'alarme.

ARTICLE 7.4.3. SIGNALISATION

L'emploi des couleurs et des signaux de sécurité est appliqué conformément à l'arrêté du 4 novembre 1993 afin de signaler les

emplacements:

+ des moyens de secours,
+ des stockages présentant des risques,
+ des boutons d'arrêt d'urgence,

- les diversesinterdictions.

Les organes de coupure des différentes sources d'énergie (électricité, gaz) sont signalés par des plaques indicatrices de

manœuvre, clairement identifiées. Ces organes de coupure doivent être manœuvrabies à partir d'un endroit facilement

accessible en permanence parles services de secours.

L'indication du contenu dans les réservoirs, en qualité et en quantité maximale, est affichée en caractères apparents.

Les fluides liquides et gazeux transportés par des canalisations ou tuyauteries sont identifiés conformément à la norme
NFX 08-100.

ARTICLE 7.4.4. ZONE DE RISQUE INCENDIE

Les dispositions ci-dessous sont applicables aux zones de risques incendie en complément aux dispositions générales de
sécurité.

Article 7.4.4.1. Comportement au feu des structures métalliques

Les éléments porteurs des structures métalliques doivent être protégés de la chaleur, lorsque leur destruction est susceptible
d'entraîner une extension anormale du sinistre ou peut compromettre les conditions d'intervention.

Article 7.4.4.2. Dégagements

Dans les locaux comportant des zones de risque incendie, les portes s'ouvrent facilement dans le sens de l'évacuation, elles
sont pare-flammes une demi-heure et à fermeture automatique.

Les bâtiments et unités, couverts ou en estacade extérieure, concernés par une zone de sécurité, sont aménagés de façon à

permettre l'évacuation rapide du personnelet l'intervention des équipes de secours dans des conditions maximales de sécurité.
Lesallées de circulation menant à l'extérieur des bâtiments sont clairement matérialisées

Les dégagements sontréalisés en qualité et quantité conformes aux prescriptions du code du travail (Art R.236.4.1 à R.235.4.7)
sachant que les portails automatiques ou nan ne peuventêtre considérés comme des issues de secours.

Article 7.4.4.3. Désenfumage

Le désenfumage des locaux, doit pouvoir s'effectuer par des ouvertures situées dans le quart supérieur de leur volume. La
"surface totale des ouvrages ne doit pas être inférieure au 1/200 de la superficie de ces locaux.

Les locaux de plus de 300 m° sont désenfumés par des ventilations hautes et basses de section égale au 1/100%"deleurs
surfaces. Les systèmes de désenfumage et les écrans de cantonnement devront être réalisés conformément à l'arrêté du 5
août 1992 modifié fixant les dispositions relatives à la prévention des incendies et le désenfumagedecertains lieux de travail.

L'ouverture des équipements de désenfumage doit pouvoir se faire manuellement, y compris dans le cas où il existe une
ouverture à commande automatique.  



Les organes de commandes de désenfumage doivent être facilement accessibles et rassemblées à l'extérieur des locaux à

désenfumer, en plus des commandes de la centrale de mise en sécurité incendie (CMSI).

Articie 7.4.4.4. Prévention

Dansles zones de risques incendie sont interdits les flammes à l'air libre ainsi que tous les appareils susceptibles de produire
des étincelles (chalumeaux, appareils de soudage, etc).

Cependant, lorsque des travaux nécessitant la mise en œuvre de flammes ou d'appareils tels que ceux visés ci-dessus doivent

être entrepris dans ces zones,ils font l'objet d'un "permis feu” délivré et dûment signé par l'exploitant ou par la personne qu'il a
nommément désignée. Ces travaux ne peuvent s'effectuer qu'en respectant les règles d'une consigne particulière établie sous
la responsabilité de l'exploitant.

Cette consigne fixe notamment les moyens de lutte contre l'incendie devant être mis à la disposition des agents effectuant les

travaux d'entretien.

L'interdiction permanente de fumer ou d'approcher avec une flamme doit être affichée dans les zones de risques incendie.

ARTICLE 7.4.5. STOCKAGE DE PRODUITS

Le stockage dans les bâtiments est aménagé de telle manière qu’il permette :

en tout point de visualiser les dispositifs de signalisation des cheminements à suivre pour évacuerle bâtiment;
l'accès et la manœuvre aisés des dispositifs de sécurité et de secours (commande du désenfumage, extincteurs,
robinets d'incendie armés, déclencheurs d'alarme, coupures, ..};

* la progression des secours avecleur matériel (allées principales de 2 mètres environ).

Les produits inflammables sont stockés dans un local suffisamment ventilé dont ies parois sont coupe-feu 2 heures avec des

blocs-portes pare-flamme de degré 1 heure équipés de ferme-portes. Le matériel électrique installés dans ces locaux doit être
destiné à être utilisé en atmosphère explosible conformément aux normes en vigueuret aux dispositions de l'arrêté du 31 mars
1980 relatif aux risques d'incendie et d'expiosion.

ARTICLE 7.4.6. RESSOURCES EN EAU

L'exploitant dispose a minima de :

* une réserve d'eau constituée au minimum de 1.030 m° (réserve primaire de 980 nf ; réserve secondaire de 50 m°)
“d'un système d'extinction automatique d'incendie protégeant lensernble du bâtiment ;

d'un réseau d'extinction par dioxyde de carbone déclenchable manuellement et alimentant des asperseurs en

différents points de la ligne de fabrication de feutres coton
d'un réseau d'extinction par eau pulvérisée déclenchabie manuellement et alimentant des asperseurs en différents
points de la ligne de fabrication de feutres synthétiques,
9 robinets d'incendie armés judicieusement répartis dans l'établissement de telle sorte que tout point soit atteint
simultanément par 2 jets de lance en direcrions opposées;
des extincteurs en nombre et en qualité adaptés aux risques, doivent être judicieusement répartis dans l'établissement
et notamment à proximité des dépôts de matières combustibles et des postes de chargement et de déchargement des
produits et déchets.

Le réseau est maitlé et comporte des vannes de barrage en nombre suffisant pour que toute section affectée par une rupture,
iors d'un sinistre par exemple,soit isolée.

L'établissement dispose d'une équipe d'intervention spécialement formée à la lutte contre les risques identifiés sur le site et au
maniement des moyens d'intervention.

ARTICLE 7.4.7. ENTRETIEN DES MOYENS D’INTERVENTION

Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. L'exploitant doit fixer les conditions de
maintenanceet les conditions d'essais périodiques de ces matériels.

Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur un registre tenu à la
disposition des services de la protection civile, d'incendie et de secours et del'inspection des installations classées.

J

ARTICLE 7.4.8. CONSIGNES DE SÉCURITÉ

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d'application des dispositions du présent arrêté sont établies,

intégrées dans des procédures générales spécifiques etfou dans les procédures et instructions de travail, tenues à jour et

affichées dans les lieux fréquentés par le personnel.  



Ces consignes indiquent notamment:

l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de l'installation qui” en raison des
caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont
susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur l'environnement,
la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'installation,

+ les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides),

les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances dangereuses et
notamment les conditions d'évacuation des déchets et eaux souillées en cas d'épandage accidentel,

+ les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie,

là procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des services
d'incendie et de secours,

la procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d'isoler le site afin de prévenir tout transfert de pollution
vers le milieu récepteur.

ARTICLE 7.4.9. BASSIN DE CONFINEMENT ET BASSIN D'ORAGE

Les réseaux d'assainissement susceptibles de recueillir l'ensemble des eaux polluées lors d'un accident ou d'un incendie (y
compris les eaux d'extinction) ainsi que le premier flot des eaux pluviales susceptibles d'être polluées par lessivage des
toitures, sols, aires de stockage sont raccordés à un bassin de confinement étanche aux produits collectés et d'une capacité
minimum de 1.260 m° avant rejet vers le milieu naturel. La vidange suivra les principes imposés par le chapitre 4.3.10 traitant

des eaux pluviales susceptibies d'être poliuées.

Hs sont maintenus en temps normal au niveau permettant une pleine capacité d'utilisation. Les organes de commande
nécessaires à leur mise en service doivent pouvoir être actionnés en toute circonstance.

 



 

TITRE 8 - CONDITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À CERTAINES
INSTALLATIONS DE L'ÉTABLISSEMENT

CHAPITRE 8.1 - PRÉVENTION DE LA LÉGIONNELLOSE

Lesinstallations de refroidissement par dispersion d'eau dans un flux d'air respectentles prescriptions prévues dans les arrêtés

ministériels applicables aux installations visées par la rubrique 2921. En particulier, l'exploitant prend toutes les dispositions

nécessaires pour que la concentration en Legionella specie dans l'eau de l'installation en fonctionnement soit en permanence

maintenue à une concentration inférieure à 1000 UFC/ selon la norme NF T 90-431.

Lesinstallations de refroidissement partour aéro-réfrigérantes (TAR) sont aménagées et exploitées suivantles dispositions de

l'arrêté ministériel du 13 décembre 2004 relatif aux installations de refroidissement par dispersion d'eau dans un flux d'air

soumises à autorisation au titre de la rubrique n° 2921.

En particulier les prescriptions particulières suivantes sont applicables:

ARTICLE 8.1.1. CONCEPTION

L'installation doit être conçue pourfaciliter les opérations de vidange, nettoyage, désinfection et les prélèvements pour analyses

microbiologiques et physico-chimiques. Elle doit être conçue de façon à ce qu'en aucun cas, il n'y ait des tronçons de

canalisations constituant des bras morts, c'est-à-dire dans lesquels soit l'eau ne circule pas, soit l'eau circule en régime

d'écoulement laminaire. L'installation est équipée d'un dispositif permettant ia purge compiète de l'eau du circuit. L'exploitant

doit disposer des plans de l'installation tenus à jour, afin de justifier des dispositions prévues ci-dessus.

Les matériaux en contact avec l'eau sontchoisis en fonction des conditions de fonctionnement de l'installation afin de ne pas

favoriser la formation de biofilm, de faciliter le nettoyage et la désinfection et en prenant en compte la qualité de l'eau ainsi que

le traitement mis en œuvre afin de prévenir les phénomènes de corrosion, d'entartrage ou de formation de biofilm.

La tour doit être équipée d'un dispositif de limitation des entraînements vésiculaires constituant un passage obligatoire du flux

d'air potentiellement chargé de vésicules d'eau, immédiatement avantrejet : le taux d'entraînement vésiculaire attesté par le

fournisseur du dispositif delimitation des entraînements vésiculaires est inférieur à 0,01 % du débit d'eau en circulation dansles

conditions de fonctionnement normales de l'installation.

ARTICLE 8.1.2. PERSONNEL

L'exploitation s'effectue sous la surveillance d'une personne nommément désignée par l'exploitant, formée et ayant une

connaissance de la conduite de l'installation et des risques qu'elle présente, notamment du risque Iié à la présence de

légionelles,ainsi que des dangers et inconvénients des produits utilisés ou stockés dansl'installation.

Toutes les personnes susceptibles d'intervenir sur l'installation sont désignées et formées en vue d'appréhender selon leurs

fonctions le risque légionellose associé à l'installation. L'organisation de la formation, ainsi que l'adéquation du contenu de la

formation aux besoins sont explicités et formalisées.

L'ensemble des documents justifiant la formation des personnels est tenu à la disposition de l'inspection des installations

classées. '

Les personnes étrangèresà l'établissement ne doivent pas avoir un accèslibre aux installations.

ARTICLE 8.1.3. ANALYSE MÉTHODIQUEDE RISQUES DE DÉVELOPPEMENT DES LÉGIONELLES

L'analyse méthodique de risques de développement des légionelles est menée sur l'installation dans ses conditions de

fonctionnement normales (conduite, arrêts complets ou partiels, redémarrages,interventions relatives à la maintenance ou

l'entretien) et. dans ses conditions de fonctionnement exceptionnelles (changement sur l'installation ou dans son mode

d'exploitation).

En particulier, sont examinés quand ils existent :

-

+ les modalités de gestion des installations de refroidissement (et notamment les procédures d'entretien et de

maintenance portant sur cesinstallations);
* les résultats des indicateurs de suivi et des analysesen légionelles;
+ les actions menées en application del'article 5.4 et la fréquence de ces actions ;

+ les situations d'exploitation pouvant ou ayant pu conduire à un risque de développement de biofilm dans le circuit de

refroidissement, notamment incidents d'entretien, bras mort temporaire lié à l'exploitation, portions à faible vitesse de

circulation de l'eau, portions à température plus élevée.  



L'analyse de risque prend également en compte les conditions d'implantation et d'aménagement ainsi que la conception de

l'installation. ‘

Cet examen s'appuie notamment sur les compétences de l'ensemble des personnels participant à la gestion du risque

légionellose, y compris les sous-traitants susceptibles d'intervenir sur l'installation.

Au moins unefois paran, l'analyse méthodique des risques est revue par l'exploitant. Cette révision s'appuie notamment sur les

conclusions de la vérification menée en application de l'article 8.1.12 et sur l'évolution des meilleures technologies disponibles.

Sur la base de la révision de l'analyse des risques, l'exploitant revoit les procédures mises en place dans le cadre de la

prévention du risque légionellose et planifie, le cas échéant, les travaux décidés.

Les conclusions de cet examen, ainsi que les éléments nécessaires à sa bonne réalisation {méthodologie, participants, risques

étudiés, mesures de prévention, suivi des indicateurs de surveillance, conclusions du contrôle de l'organisme agréé), sont tenus

à la disposition de l'inspection des installations classées.

ARTICLE 8.1.4. PROCEDURES

Des procédures adaptéesà l'exploitation de l'installation sont rédigées pour définir et mettre en œuvre:

- la méthodologie d'analyse des risques;

les mesures d'entretien préventif de l'installation en fonctionnement pour éviterla prolifération des micro-organismes et

en particulier des légionelles;

+ les mesures de vidange, nettoyage et désinfection del'installation à l'arrêt ;

les actions correctives en cas de situation anormale {dérive des indicateurs de contrôle, défaillance du traitement

préventif...) ;

l'arrêt immédiat de l'installation dans des conditions compatibles avecla sécurité du site et de l'outil de production.

ARTICLE 8.1.5. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE

L'installation est maintenue propre et dans un bon état de surface pendant toute la durée de son fonctionnement.

L'installation de refroidissement est vidangée, nettoyée et désinfectée :

+ avant la remise en service del'installation de refroidissementintervenant après un arrêt prolongé;

+ et en tout état de cause au moins une fois par an.

Un plan de surveillance destiné à s'assurerdel'efficacité du nettoyage et dela désinfection de l'installation est défini à partir des

conclusions de l'analyse méthodique des risques menée conformément aux dispositions prévuesci-dessus. Ce plan est mis en

œuvre sur la base de procédures formalisées.

L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de la surveillance pour tenir compte des évolutions de son installation,

de ses performances par rapport aux obligations réglementaires et de ses effets sur l'environnement.

La fréquence des prélèvements et analyses des Legionella specie selon la norme NF T80-431 est au minimum mensuelle

pendant la période de fonctionnement de l'installation.

Si, pendant une période d'au moins 12 mois continus, les résultats des analyses mensuelles sont inférieurs à 1 000 unités

formant colonies parlitre d'eau, la fréquence des prélèvements et analyses des Legionella specie selon la norme NF T90-431

peut être au minimum trimestrielle.

Si un résultat d'une analyse en légionelles est supérieur ou égal à 1 000 unités formant colonies par litre d'eau, où si fa

présence de flore interférente rend impossible la quantification de Legionella specie,la fréquence des prélèvements et analyses

des Legionella specie selon la norme NF T90-431 est de nouveau au minimum mensuelle.

Le prélèvement est réalisé par un opérateur formé à cet effet sur un point du circuit d'eau de refroidissement où l'eau est

représentative de celle en circulation dans le circuit et hors de toute influence directe de l'eau d'appoint. Ce point de

prélèvement, repéré par un marquage, est fixé sous la responsabilité de l'exploitant de façon à faciliter les comparaisons entre

les résultats de plusieurs analyses successives.

ARTICLE8.1.6. RÉSULTATS DE L'ANALYSE DES LÉGIONELLES

L'exploitant demande au laboratoire chargé de l'analyse que les ensemencements dont les résultats font apparaître une

concentration en légionelies supérieures à 100 000 UFC/soient conservés pendant $ mois par le laboratoire.

  



ARTICLE 8.1.7: PRÉLÈVEMENTS ET ANALYSES SUPPLÉMENTAIRES

L'inspection des installations classées peut demander à tout moment la réalisation de prélèvements et analyses
supplémentaires, y. compris en décienchant un contrôle de façon inopinée, ainsi que l'identification génomique des souches
prélevées dansl'installation par le Centre national de référence des légianelles (CNR de Lyon).

L'ensemble desfrais des prélèvements et analyses est supporté par l'exploitant.

ARTICLE 8.1.8. ACTIONS À MENER SI LA CONCENTRATION MESURÉE EN LEGIONELLA SPECIE EST
SUPÉRIEURE OÙ ÉGALEÀ 100 000 UNITÉS FORMANT COLONIES PARLITRE D'EAU SELON LA
NORME NF T90-431

a) Si les résultats des analyses en légionelles, selon la norme NF T90-431, réalisées en application de l'ensemble des
dispositions qui précèdent, mettent en évidence une concentration en Legionella specie supérieure ou égale à 100 000 unités
formant colonies par litre d'eau, l'exploitant arrête, dans les meilleurs délais, l'installation de refroidissement, selon une
procédure d'arrêt immédiat qu'il aura préalablement définie, et réalise la vidange, le nettoyage et la désinfection de l'instaflation
de refroidissement. La procédure d'arrêt immédiat prendra en compte le maintien de l'outil et les conditions de sécurité de

l'installation, et des installations associées.

Dès réception des résultats selon la norme NF T90-431, l'exploitant en informe immédiatement l'inspection des installations

classées par télécopie avec la mention :

« urgent et important, tour aéroréfrigérante, dépassement du seuil de 100 000 unités formant colonies parlitre d'eau. »

Ce documentprécise:

+ les coordonnées de l'installation ;
- la concentration en légionelles mesurée;

+ la date du prélèvement;
- les actions prévues et leurs dates de réalisation.

b) Avantla remise en service del'installation, exploitant procède à une analyse méthodique des risques de développement
des légionelles dans l'installation, telle que prévue à l'article 8.1.3, ou à l'actualisation de l'analyse existante, en prenant

notamment en compte la conception de l'installation, sa conduite, son entretien et son suivi Cette analyse des risques doit
permettre de définir les actions correctives visant à réduire les risques de développement des légionelles et de planifier la mise

en œuvre des moyens susceptibles de réduire ces risques. Le plan d'actions correctives ainsi que la méthodologie mise en
œuvre pour analyser cet incident sont joints au carnet de suivi.

L'exploitant met en place ies mesures d'amélioration prévues et définit les moyens susceptibles de réduire le risque. Les

modalités de vérification de l'efficacité de ces actions avant et après remise en service de l'installation sont définies par des

indicateurs tels que des mesures physico-chimiques où des analyses microbiologiques.

c} Après remise en service de l'installation, l'exploitant vérifie immédiatementl'efficacité du nettoyage et des autres mesures
prises selon les modalités définies précédemment.

Quarante-huit heures après cette remise en service, l'exploitant réalise un prélèvement, pour analyse des légionelles seton la
norme NF 790-431.

Dès réception des résultats de ce prélèvement, un rapport globai sur l'incident est transmis à l'inspection des installations
classées. L'analyse des risques est jointe au rapport d'incident. Le rapport précise l'ensemble des mesures de vidange,
nettoyage et désinfection mises en œuvre, ainsi que les actions correctives définies et leur calendrier de mise en œuvre.

d) Les prélèvements et les analyses en Legionella specie selon la norme NF T90-431 sont ensuite effectués tous les quinze
jours pendant trois mois.

En cas de dépassement de la concentration de 10 000 unités formant colonies par litre d'eau sur un des prélèvements prescrits

ci-dessus, l'installation est à nouveau arrêtée dans les meilleurs délais et l'ensemble des actions prescrites ci-dessus sont

renouvelées.

ARTICLE 8.1.9. ACTIONS À MENER SI LA CONCENTRATION MESURÉE EN LEGIONELLA SPECIE EST
SUPÉRIEUREOU ÉGALE À 1 000 UNITÉS FORMANT COLONIES PAR LITRE D'EAU ET
INFÉRIEURE À 100 000 UNITÉS FORMANT COLONIES PAR LITRE-D'EAU

Si tes résultats d'analyses réalisées en application de l'ensemble des dispositions qui précèdent mettent en évidence une
concentration en Legionella specie selon la norme NF T90-431 supérieure ou égale à 1 000 unités formant colonies par litre
d'eau et inférieure à 100 000 unités formant colonies par litre d'eau, l'exploitant prend des dispositions pour nettoyer et
désinfecter l'installation de façon à s'assurer d'une concentration en Legionella specie inférieure à 1 000 unités formantcolonies
par litre d'eau.

La vérification de l'efficacité du nettoyage et de la désinfection est réalisée par un prélèvement selon la norme NF T90-431 dans
les deux semaines consécutives à l'action corrective.  



Le traitement et la vérification de l'efficacité du traitement sont renouvelés tant que la concentration mesurée en Legionella
specie est supérieure ou égale à 1 000 unités formant colonies par litre d'eau et inférieure à 100 000 unités formant colonies
par litre d'eau.

A partir de trois mesures consécutives indiquant des concentrations supérieures à 1 000 unités formant colonies parlitre d'eau,

l'exploitant devra procéder à lactualisation de l'analyse méthodique des risques de développement des légionelles dans
l'installation, prévueà l'article 8.1.3, en prenant notamment en compte la conception de l'installation, sa conduite, son entretien,
son suivi. L'analyse des risquesdoit permettre de définir les actions correctives visant à réduire Île risque de développement des

légionelles et de planifier la mise en œuvre des moyens susceptibles de réduire ces risques. Le plan d'actions correctives, ainsi

que la méthodologie mise en œuvre pour analysercet incident sontjoints au carnet de suivi.

L'exploitant tient les résultats des mesures et des analyses de risques effectuées à la disposition de l'inspection des
installations classées.

ARTICLE8.1.10. ACTIONS À MENERSI LE RÉSULTAT DE L'ANALYSE SELON LA NORME NF T90-431 REND
IMPOSSIBLE LA QUANTIFICATION DE LEGIONELLA SPECIE EN RAISON DE LA PRÉSENCE D'UNE
FLORE INTERFÉRENTE

Si le résultat de l'analyse selon la norme NF 790-431 rend impossible la quantification de Legionella specie en raison de la
présence d'une flore interférente, l'exploitant prend des dispositions pour nettoyer et désinfecter l'instailation de façon à

s'assurer d'une concentration en Legionella specie inférieure à 1 000 unités formant colonies par litre d'eau.

ARTICLE 8.1.11. TRANSMISSION DES RÉSULTATS DES ANALYSES

Les résultats des analyses de suivi de la concentration en légionelles sont adressés par l'exploitant à l'inspection des

installations classées sous forme de bilans annuels.

Cesbilans sont accompagnés de commentaires sur:

les éventuelles dérives constatées et leurs causes, en particulier lors des dépassements du seuil de 1000 unités
formant colonies parlitre d'eau en Legionella specie;

* les actions correctives prises ou envisagées;
- les effets mesurés des améliorations réalisées.

Le bilan de l'année N - 1 est établi et transmis à l'inspection desinstallations classées pourle 30 avril de l'année N.

ARTICLE 8.1.12. CONTRÔLE PAR UN ORGANISME TIERS

Dans le mois qui suit la mise en service, puis au minimum tous les deux ans, l'installation fait l'objet d'un contrôle par un

organisme agréé au titre de l'article R512-71 du code de l'environnement.

Pour ies installations dont un résultat d'analyses présente un dépassement du seuil de concentration en légionelies supérieur

ou égal à 100 000 UFCA d'eau selon la norme NF 790-434, un contrôle est réalisé dans les 12 mois qui suivent.

A l'issue de chaque contrôle, l'organisme établit un rapport adressé à l'exploitant de l'installation contrôlée. Ce rapport
mentionne les non-conformités constatées et les points sur lesquels des mesures correctives ou préventives peuvent être mises
en œuvre.

L'exploitant tient le rapport à la disposition de l'inspection desinstallations classées.

ARTICLE 8.1.13. PROTECTION DES PERSONNES

Sans préjudice des dispositions du code du travail, l'exploitant met à disposition des personnels intervenant à l'intérieur ou à
proximité de l'installation, et susceptibles d'être exposés par voie respiratoire aux aérosols, des équipements individuels de

protection adaptés ou conformes aux normes en vigueur iorsqu'elles existent (masque pour aérosols biologiques, gants...),

destinés à les protéger contre l'exposition :

+ aux aérosols d'eau susceptibles de contenir des germes pathogènes;

* aux produits chimiques. L

L'exploitant met en place une signalétique appropriée de la zone susceptible d'être exposée aux émissions d'aérosols. Un
panneau, apposé de manière visible, devra signaler l'obligation du port de masque.

Le personnel intervenant sur l'installation ou à proximité de la tour de refroidissement doit être informé des circonstances
susceptibles de les exposer aux risques de contamination par les légioneiles et de l'importance de consulter rapidement un
médecin en cas de signes évocateurs de la maladie.

L'ensemble des documents justifiant l'information des personnels est tenu à la disposition de l'inspection des installations

classées et de l'inspection du travail.  



ARTICLE 8.1:14. QUALITÉ DE L'EAU D'APPOINT

L'eau d'appoint respecte au niveau du piquage les critères microbiologiques et de matières en suspension suivants:

+ Legionella sp < seuil de quantification de la technique normaliséeutilisée ;

+ Numération de germes aérobies revivifiables à 37° C < 1 000 germes/m!;

-__ Matières en suspension < 10 mg/l.

Lorsque ces qualités ne sont pas respectées, l'eau d'appoint fera l'objet d'un traitement permettantl'atteinte des objectifs de
qualité ci-dessus. Dans ce cas, le suivi de ces paramètres sera réalisé au moins deux fois par an dont une pendant la période
estivale.

 



 

TITRE 9 - SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ET DE LEURS EFFETS

CHAPITRÉ 9.1 - MODALITÉS D'EXERCICE ET CONTENU DE LA SURVEILLANCE

ARTICLE 9.1.1. MESURES DE L'IMPACT DES REJETS ATMOSPHÉRIQUES SUR L'ENVIRONNEMENT

Une mesure de la pollution atmosphérique sera effectuée dans un délai de trois mois à compter de la date de notification du

présent arrêté puis tous les ans, par un organisme où une personne qualifié dontle choix sera communiqué préalablement à

l'inspection desinstallations classées. Ce contrôle sera effectué par référence aux articles 3.2.4 et 3.2.5 du présentarrêté.

ARTICLE 9.1.2. MESURES PÉRIODIQUES DES NIVEAUX SONORES

Une mesure de la situation acoustique sera effectuée dans un délai de trois mois à compter de la date de notification du présent

arrêté puis tous les 3 ans, par un organisme ou une personne qualifié dont le choix sera communiqué préalablement à

l'inspection desinstallations classées. Ce contrôle sera effectué par référence aux articles 6.2.1 et 6.2.2 du présentarrêté.

CHAPITRE 9.2 - SUIVI, INTERPRÉTATION ET DIFFUSION DES RÉSULTATS

ARTICLE 9.2.1. ACTIONS CORRECTIVES

L'exploitant suit les résultats des mesures qu'il réalise en application de l'article 9.1 du présent arrêté, les analyse et jes

interprète. Ii prend le cas échéant les actions correctives appropriées lorsque des résultats font présager des risques ou

inconvénients pourl'environnementou d'écart par rapport au respect des valeurs réglementaires relatives aux émissions de ses

installations ou de leurs effets sur l’environnement.

ARTICLE 9.2.2. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RÉSULTATS DES MESURES

Lesrésultats des mesures réalisées en application del'article 9.1 du présent arrêté sont transmis au préfet et à l'inspection des

installations classées dans le mois qui suit leur réception avec les commentaires et propositions éventuelles d'amélioration.

 


